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Texte de la question

M. Étienne Mourrut appelle l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer
à propos du comportement de certains motards en matière de sécurité routière. En effet, principalement dans
les grandes agglomérations où le trafic est plus dense, certains motards roulent en feignant d'ignorer les
principes les plus élémentaires de sécurité ; ils remontent de façon inconsidérée des files de voitures à l'arrêt,
slaloment entre les véhicules bloqués ou roulant à faible vitesse pour cause d'encombrement, risquant de
provoquer des accidents d'une extrême gravité. Outre le fait qu'ils mettent leur propre vie en péril, ces motards
mettent surtout la vie d'autrui en danger. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures spécifiques il
entend mettre en oeuvre afin de réprimer ces comportements dangereux.
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